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MODIFICATION N°3 DU PLU 

 
 
 

N o v e m b r e  2 0 2 5   
 
 
 

  2 – Règlement écrit modifié 
Extrait règlement zone Ue 
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- Dans la marge de recul de 60 m figurant au plan vis-à-vis de l’autoroute pour la partie Nord de 
la zone Ue des Eoliennes, sont admises les aires de stationnement, y compris celles 
comportant des ombrières photovoltaïques. 

 


